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Introduction  
 
Le Règlement de l’Assemblée nationale prévoit, à l’article 294, que chaque commission parlementaire 

examine annuellement les orientations, les activités et la gestion d’au moins un organisme public soumis à 

son pouvoir de surveillance. La Loi sur la Société de télédiffusion du Québec prévoit en outre l’étude du 

plan stratégique de la Société par la commission compétente de l’Assemblée nationale. C’est ainsi que la 

Commission de la culture et de l’éducation s’est saisie d’un mandat de surveillance de la Société de 

télédiffusion du Québec (Télé-Québec) et du mandat d’examen de son plan stratégique 2013-2016. Le 24 

octobre 2013, les membres de la Commission de la culture et de l’éducation ont donc entendu en audition 

publique la présidente-directrice générale de Télé-Québec, madame Michèle Fortin. Les membres de la 

direction, soit monsieur Denis Bélisle, directeur général principal et secrétaire corporatif, monsieur Peter 

St-Onge, directeur général, Administration, finances et services techniques ainsi que madame Nicole 

Tardif, directrice générale, Communications et image de marque, accompagnaient la présidente-directrice 

générale. 

 

Audition publique de la présidente-directrice générale de Télé-
Québec 

Survol historique 
 
La présentation de la présidente-directrice générale commence par un bref survol des réalisations liées au 

plan stratégique 2009-2012. Elle souligne qu’à la suite d’un effort majeur de réduction de dépenses et 

d’effectif, Télé-Québec a atteint durant cette période les objectifs d’un plan ambitieux. Elle a, en effet, 

étoffé sa programmation, accru la production et sa visibilité en région, renforcé son développement 

technologique, opéré une modernisation organisationnelle importante et obtenu les ressources nécessaires 

à la réalisation de ce plan. 

 

La présidente-directrice générale dresse un bilan positif de cette période de transformation : Télé-Québec 

a su gérer le plan de modernisation, tout en améliorant son image et sa programmation. Elle a su 

compenser les réductions budgétaires et les hausses de coûts par de nouvelles sources de financement et 

en développant des partenariats sans toutefois mettre en péril sa mission et son mandat.  
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Position stratégique de Télé-Québec aujourd’hui 
 
Mme Fortin constate que les résultats positifs de la Société placent cette dernière dans une position 

stratégique enviable. Compte tenu des ressources dont elle dispose, la Société obtient de bons résultats et 

préserve sa notoriété de chaîne éducative ainsi que son image publique positive. La présidente-directrice 

générale illustre en particulier l’affirmation du leadership que Télé-Québec exerce auprès des jeunes 

publics et des familles au moyen de constats et de statistiques. À titre d’exemple, elle mentionne que trois 

enfants (de 2 à 11 ans) sur quatre écoutent Télé-Québec chaque semaine. De plus, la chaîne diffuse 8 des 

10 émissions jeunesse les plus écoutées chez les 2 à 6 ans. 

 

La présidente-directrice générale souligne aussi la diversité et le caractère audacieux de sa programmation 

pour adultes. Les décisions stratégiques qu’a prises l’organisme de présenter des émissions « valeurs 

sûres », des magazines d’opinions, des documentaires et des séries que Mme Fortin qualifie d’audacieux et 

de percutants ont, selon elle, porté leurs fruits. Elle cite des données issues des sondages BBM pour 

soutenir ces propos : le maintien d’une part de marché au-delà de 3 % pour l’écoute générale et 

l’augmentation de 18 % chez les 25-54 ans en 2012-2013. Par ailleurs, la représentante de Télé-Québec 

fait valoir la reconnaissance de la qualité de la programmation par ses pairs. Cette reconnaissance s’est 

vue confirmée par les 79 nominations, dont 22 prix Gémeaux remportés en 2012, les 2 prix Olivier, le 

Félix de l’émission musicale de l’année et plus de 40 prix d’industrie pour les projets Web, notamment.  

 

La présidente-directrice générale réitère plusieurs fois durant sa présentation l’importance qu’accorde 

Télé-Québec à la réalisation de son mandat et au respect de sa mission. Cette attitude se reflète dans les 

choix de programmation de la chaîne – en fonction du contenu éducatif et de la qualité artistique des 

émissions – ainsi que dans la priorité accordée à la famille et aux activités dans la communauté. La 

présidente-directrice générale explique que c’est pour accomplir son mandat éducatif et culturel et pour 

conserver son auditoire cible que la Société a pris la décision stratégique de limiter la diffusion de 

publicité durant les longs métrages et les documentaires d’auteur.  

 

La diversité constitue une valeur fondamentale pour l’organisme. Il accorde une grande place aux 

contenus variés et originaux. Par ailleurs, la multiplication des médias numériques est un enjeu qui 

préoccupe la représentante de Télé-Québec. Elle fait valoir les réalisations de la chaîne dans la sphère des 

nouvelles technologies et des nouveaux médias. Elle parle de la récente zone vidéo disponible sur tablette 
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et sur téléphone mobile, des nombreuses applications mobiles des émissions, de la zone des tout-petits, 

soit les 2 à 5 ans et du Skwat, la communauté virtuelle pour les jeunes de 6 à 12 ans.   

 

Enfin, la présidente-directrice générale insiste sur la force des partenariats que la Société a su maintenir et 

renforcer avec le temps. Outre les partenaires de programmation (Société Radio-Canada, TFO et ARTV), 

de nombreux organismes culturels et éducatifs travaillent en partenariat avec Télé-Québec (institutions 

culturelles, universités, collèges, Canal Savoir). En tout, plus de 300 partenaires de toutes les régions du 

Québec sont associés à Télé-Québec.  

 

Plan stratégique 2012-2016 

 

Le nouveau plan de travail de la chaîne québécoise a été adopté pour répondre à plusieurs défis. La 

présidente-directrice générale présente les grands défis auxquels l’organisme compte s’attaquer pendant le 

prochain cycle. Elle souhaite maintenir la qualité de la programmation et la faire mieux connaître, 

accroître la présence et la pertinence de son action sur le territoire et positionner Télé-Québec de façon 

distincte et socialement pertinente dans les médias numériques. Ce sont ces trois défis qui ont guidé le 

choix des priorités transversales de l’organisme ainsi que les cinq objectifs et les stratégies du plan 2012-

2016. 

 

De façon globale, les parlementaires questionnent la représentante sur la place qu’occupe dans la vision 

stratégique de l’organisme la diversité culturelle québécoise. Que ce soit dans la programmation ou dans 

les activités de l’organisme, la présidente confirme l’importance que Télé-Québec accorde à la prise en 

compte des communautés culturelles et le rôle transversal de cette approche dans la planification 

stratégique. Interrogée à ce sujet par les membres de la Commission, la présidente-directrice générale de 

Télé-Québec expose également l’intérêt qu’accorde la chaîne au développement de sa présence et à la 

pertinence de son action dans les régions. Elle parle, entre autres, du projet de développement d’une 

plateforme d’information régionale et interrégionale sur le Web. Ce projet, évoqué dans la foulée des 

recommandations issues du rapport du Groupe de travail sur le journalisme et l’avenir de l’information au 

Québec (rapport Payette), fait l’objet d’une réflexion de l’organisme depuis plusieurs mois. Selon la 

présidente-directrice générale, la plateforme interrégionale permettrait à Télé-Québec de mettre à profit 

son expertise, ses ressources et ses partenariats régionaux. Les journaux, les radios, les télévisions 

communautaires, les médias indépendants et coopératifs y joueraient un rôle de premier plan. Ils 
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recueilleraient les informations régionales pour créer un réseau d’information national. Télé-Québec voit 

dans ce projet un potentiel novateur de décentralisation de l’information et de réseautage des agents 

culturels. 
 

Le projet de plateforme d’information requiert des ressources financières et humaines supplémentaires. 

La chaîne ne disposait pas de tels moyens au moment d’adopter son plan stratégique 2012-2016. C’est 

pourquoi la présidente-directrice générale rappelle le choix stratégique qu’a fait Télé-Québec de mettre en 

place une plateforme régionale et interrégionale à vocation culturelle. Un tel projet présente l’avantage, 

pour l’organisme, de capitaliser les ressources déjà existantes dans les neuf régions où Télé-Québec est 

déjà établie (partenaires culturels et communautaires, ressources humaines, etc.). Pour répondre aux 

questions des parlementaires, qui évoquent la possibilité de l’abandon d’un projet d’information au profit 

de la plateforme culturelle, la présidente précise que cette dernière pourrait plutôt être perçue comme une 

phase pilote pour le développement éventuel d’une plateforme d’information. La présidente-directrice 

générale informe en outre les membres de la commission que tous les bureaux régionaux participent à une 

réflexion approfondie quant à leur mandat et leurs responsabilités plus précises dans ce projet.  

 

Observations, conclusions et recommandations 
 
Les membres de la Commission de la culture et de l’éducation sont satisfaits de la présentation de la 

présidente-directrice générale de Télé-Québec. Ils reconnaissent la qualité des réponses données à leurs 

questions. Par ailleurs, les lumières apportées lors des échanges et la présentation de son plan stratégique 

ont capté leur attention. L’audition de la Société a, entre autres, permis aux membres de la Commission 

de mieux comprendre le chemin qu’elle a parcouru depuis quelques années et la position stratégique 

qu’elle occupe présentement. Il est possible d’entrevoir les perspectives qui s’offrent à Télé-Québec à 

l’aube de la mise en œuvre de son nouveau plan stratégique. Les parlementaires ont pu mieux apprécier la 

gestion de l’organisme grâce aux renseignements fournis par la présidente-directrice générale concernant 

les ressources humaines et financières, entre autres.  

 

Les membres soulignent la performance de Télé-Québec. En témoignent la qualité de sa programmation 

jeunesse et les prix qu’elle a reçus dans le contexte particulier du marché télévisuel actuel. Les 

parlementaires manifestent de l’enthousiasme à l’idée de la création possible d’une plateforme culturelle 

régionale et interrégionale sur le Web, mais réitèrent l’importance de mettre en œuvre une plateforme 
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vouée aux informations. Enfin, les membres se montrent heureux d’apprendre que Télé-Québec est 

encline à se percevoir comme un vecteur d’intégration des immigrants et à raffermir ses stratégies afin de 

devenir un tremplin propre au rayonnement de la diversité culturelle québécoise. 

 

À la lumière des échanges qu’ils ont eus avec les représentants de Télé-Québec, les membres de la 

Commission de la culture et de l’éducation recommandent :  

 

1. Que Télé-Québec accentue ses efforts de développement régional et qu’elle fasse de la mise en œuvre 

d’une plateforme d’information sur le Web sa priorité; 

 

2. Que Télé-Québec poursuive et complète le développement de la plateforme régionale et interrégionale 

culturelle sur le Web; 

 
3. Que Télé-Québec accroisse et valorise ses actions pour rejoindre les communautés culturelles. 
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